
 

 

 

 

 

 

 

  

Je suis respectueux, respectueuse :  

 Je respecte mes camarades et les adultes de l’école (enseignants, 
parents, personnel de l’école) et, ainsi, je suis moi-même respecté(e) 

o Je suis gentil (gentille) et poli(e) avec les autres, 
o Je dis la vérité, 
o J’aide les autres s’ils ont besoin, 
o Je travaille sérieusement en faisant de mon mieux, 
o J’écoute et je suis écouté(e), 
o Je règle les conflits par la parole ; je fais appel à un adulte ou mon 

délégué de classe si besoin. 
o Je ne dérange pas les autres, je respecte leur intimité. 
o Je ne suis pas violent : je ne tape pas, je n’insulte pas, je ne me 

moque pas. 
o J’adopte une tenue correcte (vêtements propres, cheveux coiffés…) 

 Je respecte les lieux de vie 

o Les classes, la cour de récréation, le préau, la cantine, les toilettes, les 
endroits fleuris. 

o Je prends soin du matériel et du mobilier. 
o Je tire la chasse d’eau des toilettes 

 Je respecte le règlement de la classe. 

Horaires :  

Ouverture : 8h20 et 13h10 

Classe : 8h30 – 11h30 / 13h15-16h30 

Garderie du matin à partir de 7h45 

Garderie du soir et étude : sortie à 18h 

Je suis responsable : 

 Je suis responsable de mes affaires, je respecte celle des autres : 

o Je ne laisse pas traîner mes habits, 
o Je range mes affaires, 
o Je ne touche pas aux affaires des autres sans leur autorisation. 

 Je montre mon travail et je donne mon carnet de correspondances. 

 J’adopte un comportement éco-écolier : 

o Je ne joue pas avec l’eau 
o Je respecte les plantations dans la cour 
o Je mets mes déchets à la poubelle 
o Je prévois un goûter zéro déchet 

 Pendant la récréation :  

o Je ne joue pas à des jeux violents, 
o Je ne joue pas dans les toilettes 
o Quand il pleut, je me couvre et me mets à l’abri. 

 Je respecte les règles d’hygiène : 

o Je me lave les mains régulièrement ou je mets du gel. 

 

Je suis prudent :  

o Je joue tranquillement sur la cour 
o Je ne cours pas dans les couloirs et les escaliers 
o Je me mets en rang dès que la cloche sonne. 
o Je ne remonte pas dans les classes sans autorisation 

 



 

 

 

 

 

  

Vie pratique : 

o Je ne quitte pas l’école sans autorisation 
o Je participe à toutes les activités (caractère propre, EPS…) 
o Seuls les adultes décident si le ballon (en mousse uniquement) est 

autorisé pendant les récréations et la pause méridienne.  
o J’ai le droit de participer à l’atelier lecture et dessin sur le temps du midi 

avec l’autorisation de l’adulte, 
o Les cartes à jouer et les billes sont tolérées.   
o Les bonbons sont autorisés lors des anniversaires et sont distribués par les 

adultes de l’école. 
o Les objets dangereux (balles ou ballons durs, sucettes, gros callots…) ou 

de valeur sont interdits 
o Je ne mange pas de chewing-gums 
o Je n’apporte pas d’appareils électroniques (téléphone portable, 

caméra…). 
o L’établissement décline toute responsabilité en cas de perte ou de 

détérioration de jouets, d’objets de valeur… 
o Je m’habille convenablement (pas de pantalon troué, de hauts trop 

courts ou à fine bretelles, de shorts courts…) et je me coiffe.  
o Les joggings sont autorisés les jours où il y a EPS. 
o A la cantine, je goûte les plats proposés, je me tiens correctement et je 

débarrasse mon plateau. 
o A l’étude, je fais mes devoirs. A la garderie, je joue et je range les jouets 

pour aider les adultes. 
o Je suis à l’heure (les retards à répétition seront sanctionnés).  
o Dans le cas d’un retard de plus de 10min après 18h, il sera facturé 5€ par 

quart d’heure de retard. 
o Je suis assidu(e). 

 

En cas de manque de respect à ce règlement : 

o Il sera demandé :  
o Remarques du non-respect du règlement 
o Une fiche réflexion  
o Et/ou une lettre d’excuses, 
o Et/ ou une demande de réparation, 
o Et/ou un travail éducatif portant sur le thème non respecté 
o Et/ou une restriction de la cour de récréation ou une exclusion 

de la cantine/étude/garderie 

Echelle de sanctions : 

1. Avertissements oraux 
2. Sanction (paragraphe ci-dessus) 
3. Un avertissement signé par les parents, le professeur et la directrice 
4. Au bout de 3 avertissements une retenue d’1h sera donnée un mercredi 

matin. 

Tout mauvais comportement répété donnera lieu à un rendez-vous entre les 
parents et le professeur et / ou le chef d’établissement. 

En cas de manquements trop fréquents, la direction se réserve le droit de ne 
pas réinscrire l’élève. 

 

Le : …………………………………………………………… 

Signatures des parents :     Nom, prénom et signature de l’élève : 

« Lu et approuvé » 


